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Le budget 2024 s'est réalisé dans un contexte économique plus favorable que 

l'exercice précédent. L'inflation s’est repliée et les prix de l'énergie ont diminué sans pour 

autant retrouver les niveaux d'avant la crise énergétique. Les taux d'intérêts se sont stabilisés 

tout en restant à un niveau élevé.  

  

Dans ce contexte, la collectivité a continué néanmoins de faire preuve de sobriété pour 

répondre à la fois aux attentes de la population de l’agglomération et préserver les équilibres 

financiers. 

 

La montée en charge des investissements avec notamment la finalisation des travaux 

du Pôle d’échanges multimodal (PEM) de la gare et la construction de la grande salle 

évènementielle, s’est également traduite par un recours à l’emprunt. 

 

La collectivité a par ailleurs poursuivi la mise en œuvre du RIFSEEP, avec la dernière 

tranche de 25 % de l’objectif cible. 

 

Au cours de l’exercice 2024, le budget annexe « création et gestion des réseaux de 

chaleur » a été créé afin de suivre l’exploitation du réseau de chaleur existant à Briec et de 

construire le nouveau réseau de chaleur sur le quartier de Penhars à Quimper. 

 

Sur les budgets eau et assainissement, l’année 2024 a été marquée par la mise en place 

du nouveau périmètre de la régie et celle du nouveau contrat de DSP, ainsi que l’adoption du 

schéma directeur d’investissement pour accélérer le renouvellement des réseaux. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 03/07/2025 

- la transmission au contrôle de légalité le : 03/07/2025 

(accusé de réception du  03/07/2025) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Par ailleurs, le compte administratif 2024 est le premier présenté en nomenclature 

M57, nouveau référentiel comptable et budgétaire en lieu et place de la nomenclature M14.  

  

Ce changement d’instruction comptable se traduit par un plan de compte par nature 

enrichi, une nomenclature fonctionnelle remaniée et une diminution des comptes utilisés au 

sein du chapitre 67 et transférés au chapitre 65.  

 

Enfin, la dernière nouveauté du compte administratif est l’intégration d’une annexe 

environnementale conformément à l’article 191 de la Loi de finances pour 2024.  

  

Cette annexe, appelée "budget vert", vise à mesurer l'impact des dépenses et des 

investissements locaux sur la transition écologique. Ainsi, chaque dépense doit être analysée 

pour déterminer si elle est favorable, défavorable ou neutre par rapport au premier axe de la 

taxonomie européenne. Cet axe, intitulé "atténuation du changement climatique", consiste à 

réduire les émissions de gaz à effet de serre et à limiter le réchauffement climatique.   

 

Le budget de Quimper Bretagne Occidentale en 2024 était composé d’un budget 

principal et de 11 budgets annexes (transports urbains, eau potable (fusion BA DSP et régie), 

assainissement collectif (fusion BA DSP et régie), SPANC, zones d’activités, location des 

bâtiments économiques, activités portuaires, valorisations des énergies renouvelables et 

service commun de restauration collective, collecte et traitement des déchets et la création 

d’un budget annexe réseaux de chaleur. 

 

Actuellement, le périmètre de Quimper Bretagne Occidentale comprend l’ensemble : 

 

- des compétences obligatoires d’une communauté d’agglomération (le 

développement économique, l’aménagement de l'espace communautaire, 

l’équilibre social de l’habitat, la politique de la ville, le traitement des déchets, les 

aires d’accueil des gens du voyage et Gemapi (Gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations) ; 

 

- des compétences optionnelles et facultatives (l’eau et l’assainissement, la 

protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie, les 

équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire, l’action sociale 

d'intérêt communautaire (CLIC : centre local d’information et de coordination, 

les EHPAD, la politique de la petite enfance et la gestion des établissements 

d’accueil des jeunes enfants de 0 à 3 ans, l’élaboration et la coordination du 

CLS: contrat local de santé et le CLSM : contrat local de santé mentale, la petite 

enfance, l’enseignement supérieur, la politique d’animation (ULAMIR, Atout 

Sport, sentiers de randonnées, la transition énergétique, le rayonnement et la 

promotion du territoire et de son identité régionale, la gestion des eaux pluviales 

urbaines, la fourrière animale, la contribution au Service départemental 

d’incendie et de secours – SDIS, l’installation et l’entretien des abris bus, les 

communications électroniques et l’observatoire foncier). 



 

Le périmètre financier consolidé de QBO 
 

 
Dépenses réelles 2022 2023 2024 2024/2023 € 2024/2023 %

Budget principal 86 363 562 82 625 829 104 869 916 22 244 087 27%

Dépenses réelles fonctionnement 73 350 598 68 289 336 69 939 561 1 650 225 2%

(-) subvention aux budget annexes (dont transport) -3 734 707 -4 824 700 -3 760 000 1 064 700 -22%

(-) remboursement des frais généraux 1 130 855 1 345 733 950 466 -395 267 -29%

(-) administration commune AC Quimper 8 604 653 8 604 653 8 604 653 0 0%

(-) remboursement frais personnel 4 126 749 4 793 781 4 421 520 -372 260 -8%

Dépenses réelles nettes de fonctionnement 63 223 048 58 369 869 59 722 922 1 353 053 2%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 22 112 647 22 930 709 42 946 128 20 015 419 87%

Remboursement emprunt 1 027 867 1 325 251 2 200 866 875 615 66%

Transports urbains 21 470 277 20 727 534 21 157 094 429 560 2%

Dépenses réelles fonctionnement 18 989 877 19 002 158 19 272 586 270 428 1%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 2 130 400 1 375 375 1 534 508 159 133 12%

Remboursement emprunt 350 000 350 000 350 000 0 0%

Eau potable 6 925 029 7 978 655 12 245 347 4 266 692 53%

Dépenses réelles fonctionnement 4 596 825 4 853 182 8 427 909 3 574 726 74%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 2 104 464 2 899 613 3 589 410 689 797 24%

Remboursement emprunt 223 740 225 860 228 028 2 169 1%

Assainissement collectif 5 083 624 3 788 871 9 520 569 5 731 698 151%

Dépenses réelles fonctionnement 1 832 637 2 403 485 6 665 243 4 261 758 177%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 3 085 488 1 224 322 2 710 422 1 486 100 121%

Remboursement emprunt 165 498 161 064 144 904 -16 161 -10%

Assainissement non collectif (SPANC) 364 242 320 748 403 235 82 488 26%

Dépenses réelles fonctionnement 321 855 320 748 370 251 49 503 15%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 42 388 0 32 984 32 984

Remboursement emprunt 0 0 0 0

Déchets 0 12 807 565 15 248 579 2 441 015 19%

Dépenses réelles fonctionnement 12 258 191 13 536 746 1 278 555 10%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 510 624 1 711 833 1 201 209 235%

Remboursement emprunt 38 750 0 -38 750 -100%

Zones d'activité économiques 2 439 006 4 123 364 7 674 414 3 551 050 86%

Dépenses réelles fonctionnement 0 0 0 0

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 2 439 006 4 123 364 7 674 414 3 551 050 86%

Remboursement emprunt 0 0 0 0

Location bâtiments économiques 387 369 581 481 2 163 560 1 582 080 272%

Dépenses réelles fonctionnement 303 285 454 696 497 043 42 347 9%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 80 562 124 273 1 615 553 1 491 280 1200%

Remboursement emprunt 3 522 2 512 50 964 48 452 1929%

Valorisation énergies renouvelables 1 145 823 715 245 734 834 19 588 3%

Dépenses réelles fonctionnement 1 145 823 715 245 734 834 19 588 3%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 0 0 0 0

Remboursement emprunt 0 0 0 0

Activités portuaires 84 232 86 819 99 713 12 894 15%

Dépenses réelles fonctionnement 76 876 64 280 99 713 35 432 55%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 7 356 22 539 0 -22 539 -100%

Remboursement emprunt 0 0 0 0

Service commun restauration 4 256 896 4 582 100 4 557 120 -24 979 -1%

Dépenses réelles fonctionnement 3 923 409 4 211 923 4 210 087 -1 837 0%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 65 368 90 146 54 554 -35 592 -39%

Remboursement emprunt 268 120 280 030 292 480 12 450 4%

Réseau de chaleur 116 805 116 805

Dépenses réelles fonctionnement 873 873

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 115 932 115 932

Remboursement emprunt 0 0

Dépenses réelles nettes fonctionnement 94 413 634 102 653 779 113 538 206 10 884 427 11%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 32 067 678 33 300 964 61 985 738 28 684 774 86%

Remboursement emprunt 2 038 748 2 383 467 3 267 243 883 775 37%

Total des dépenses nettes avec emprunts 128 520 060 138 338 210 178 791 187 40 452 976 29%

Dépenses réelles brutes fonctionnement 104 541 184 112 573 246 123 754 845 11 181 599 10%

Dépenses réelles investissement (hors emprunt) 32 067 678 33 300 964 61 985 738 28 684 774 86%

Remboursement emprunt 2 038 748 2 383 467 3 267 243 883 775 37%

Total des dépenses brutes avec emprunts 138 647 610 148 257 677 189 007 826 40 750 149 27%

Totaux

 
 

 



Ce périmètre agrège le budget principal et les budgets annexes. Il neutralise les 

remboursements de frais entre budgets, les éléments de l’administration commune à la charge 

de la commune de Quimper, ainsi que la subvention au budget annexe transport, pour ne pas 

compter deux fois la dépense. C’est donc le reflet des décaissements de QBO au titre de ses 

actions. 

 

Le budget principal représente 59 % du total des dépenses. Le budget annexe des 

transports urbains constitue 12 %, le budget annexe déchets représente 9 % tandis que les 

budgets pour l'eau et l'assainissement correspondent à 12 % des dépenses totales. 

 

Les évolutions les plus importantes en fonctionnement sont relatives aux budgets eau 

et assainissement en raison des nouveaux contrats de DSP où l’ensemble des recettes des 

usagers et des dépenses transite par les comptes de la collectivité et les charges de personnel 

imputées directement sur les budgets annexes.  

 

La création du nouveau budget annexe "réseaux de chaleur " a encore peu d’impact sur 

le fonctionnement.  

 

Sur 2024 apparaissent les premiers investissements pour un montant de 116 K€. 

 

Les résultats de l’exercice figurent dans la délibération ad hoc. 

 

Répartition par budget (dépenses nettes) 
 



 

 

Répartition par politique publique  
 

 



 

I - LE BUDGET PRINCIPAL - LES SOLDES DE GESTION 
 

 
 

Les recettes de fonctionnement augmentent de 2 % (+1,41 K€) et les dépenses de 

fonctionnement hors charges financières évoluent également de + 2% (+1,16 K€). 

 

Malgré une amélioration de 3 % de la capacité de financement courante, 

l'autofinancement brut se détériore en raison de l'augmentation des frais financiers, liée au 

cycle de recours à l'emprunt pour soutenir les investissements majeurs de la mandature. 

 

L’épargne nette, permettant de financer les dépenses d’équipement, recule avec une 

baisse de 1,11 M€. En revanche, les autres financements propres progressent pour atteindre 

50,32 M€, portés par une hausse des dotations, des subventions perçues et des emprunts 

mobilisés. 

 

 

 

 

 



 
 

 



 

A – Le fonctionnement 
1 - Les recettes 

 

 
 

La fiscalité locale et le produit de la TVA (51,24 M€) représentent 64.8 % des 

recettes réelles de fonctionnement. 

 

Les fractions du produit de la TVA perçues en compensation de la suppression du 

produit de la taxe d’habitation sur les résidences principales et de la CVAE représentent 

actuellement 1/3 des recettes de fonctionnement mais elles n’ont pas évolué de la manière 

attendue. 

 

Le montant de cette compensation est basé sur une prévision de TVA inscrite dans le 

projet de loi de finances, elle fait ensuite l’objet d’une actualisation au mois d’octobre 

correspondant à l’évaluation révisée des recettes nettes de TVA pour l’année 2024. 

 

Pour rappel, cette actualisation notifiée à la collectivité a fait apparaître un écart de -

844  604 € par rapport aux prévisions initiales.  

 

La taxe d’habitation des résidences secondaires (THRS) et la taxe d’habitation 

sur les logements vacants (THLV) atteint 1,69 K€ soit un léger repli par rapport à 2023. 

 



La taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties progresse de 298 K€. Cette 

progression est à mettre sur le compte de l’actualisation loi de finances (+ 3.9 %) et la 

variation physique des bases (+ 0.9%). 

La CFE progresse de 935 K€, portée par les variations physiques des bases et 

l’évolution de la grille de la cotisation minimum. 

 

La TASCOM progresse de 393 K€ et la taxe de séjour, après une augmentation de 

+de 31 % en 2023 connaît sur 2024 une hausse plus relative de +9 %.  

 

La DGF est en légère progression (+87 K), les compensations fiscales, quant à elles, 

augmentent de 202 K€. 

 

Les subventions perçues enregistrent une hausse de 463 K€. Cette augmentation 

provient en autres du soutien financier de l’État et de l’ANAH en faveur de la politique du 

logement, notamment à travers le plan Logement d’abord (+177 K€) et les actions de suivi et 

d’animation des opérations programmées d’amélioration de l’habitat en renouvellement 

urbain (OPAH-RU) de 2022 et 2023. 

 

Les autres produits sont en net repli en raison essentiellement des remboursements 

des frais de personnel et des frais de gestion des budgets annexes qui ne transitent plus par le 

budget principal mais sont directement mandatés sur les budgets annexes concernés (eau et 

assainissement). 

 

Les recettes des piscines connaissent également une baisse significative (-27 %) en 

raison de la fermeture de la piscine de Kerlan Vian pour travaux depuis l’été 2023 et des 

mouvements de grèves des maîtres-nageurs.  

 

A l’inverse, les recettes atout-sport, depuis la mise en place du nouveau dispositif 

(portail internet), connaissent une évolution de plus de 24 %. 

 

Enfin, la hausse des produits de gestion courante est à mettre en corrélation avec la 

baisse des produits exceptionnels. En effet, depuis le passage à la nomenclature M57, les 

produits exceptionnels sont considérés comme des produits de gestion courante. 

 

2 - Les dépenses 

 

La hausse des dépenses de fonctionnement est de 1,65 M€ soit une augmentation de 

2%, identique au taux d’inflation constaté sur l’année 2024. 

 

 

Elles s’élèvent à 69,94 M€ et se décomposent de la manière suivante : 

 



 
 

Le niveau de réalisation des dépenses de fonctionnement (BP+DM) s’élève à 97,4 %. 

 

 



 
 

Les charges à caractère général (9,51 M€) sont en baisse de 1 % en raison 

principalement de la baisse des coûts de l’énergie, du maintien des mesures de réduction de la 

consommation et de la fermeture de la piscine de Kerlan Vian sur la totalité de l’année 2024 

(–54 %). 

 

Les crédits d’études sont également en net repli (-140 K€) en raison d’études 

particulières réalisées en 2023 (élaboration du plan de mobilité simplifié, le schéma local 

d’enseignement supérieur de recherche et d’innovation et l’étude de faisabilité de 

préprogrammation d’une auberge de jeunesse). En 2024, les études sont essentiellement liées 

à des analyses parasitaires. 

 

Inversement, les honoraires connaissent une forte augmentation. Cela inclut 

ponctuellement un audit d'optimisation des taxes foncières (+47 K€), qui a permis d'obtenir 

des dégrèvements de 142 K€, ainsi que l'accompagnement de nombreux projets de la direction 

de la transition écologique (filière bois, PCAET, etc.) pour un montant de 106 K€. 

 

L’application des conventions de gestion et d’entretien des ZAE a eu pour 

conséquence le rattrapage sur 2024 du remboursement aux communes des frais d’entretien 

relatifs aux années 2022 et 2023, soit une hausse du poste de +380 K€. 

 

Les crédits entretien et maintenance sont en augmentation de 13% en raison d’un 

rattrapage du paiement des factures de 2022 et 2023 pour la piscine et la médiathèque. 

 

 

 
 

Les charges de personnel du budget principal (33,57 M€) ont augmenté de 7 %, 

principalement en raison de l'attribution de 5 points d'indice majoré à tous les agents (décret 

du 28/06/2023) pour un montant de 292 K€, la création de nouveaux postes et la mise en 

œuvre de la dernière tranche de valorisation du RIFSEEP (+250 K€). De plus, une prime 

exceptionnelle de pouvoir d'achat de 156 K€ a été versée. 

 

Le personnel refacturé enregistre une baisse (-372 K€) car depuis cet exercice, les 

dépenses de personnel relatives aux budgets annexes eau et assainissement sont imputées 

directement aux budgets annexes concernés et n’impactent plus directement le budget 

principal. 

 



 
 

Les subventions et indemnités s'élèvent à 17,62 M€. Cette stabilité est relative, car 

en 2023, une participation de 1 M€ au nouveau budget annexe "déchets" avait été mandatée. 

 

En 2024, on observe des augmentations notables de la contribution au SDIS (+187 

K€), de la contribution au CIAS validée au BP 2024 (+390 K€, soit 1 238 K€), ainsi que des 

aides dans les domaines de l'habitat, de l'accession à la propriété et du logement social (+411 

K€), y compris au CCAS (243 K€). 

 

En parallèle, la diminution de la contribution à Quimper Cornouaille Développement a 

été actée (-134 K€) et la dissolution d’Actife en 2024 a eu pour conséquence la diminution 

des subventions d’insertion par l’économie (-32%). 

 

 
 

Le chapitre atténuations de produits affiche une augmentation de 5%. 

 

On retrouve dans ce chapitre le prélèvement pour le Fonds de péréquation des 

ressources intercommunales pour un montant de 445 K€. 

 

Les dégrèvements accordés sont en augmentation en raison notamment de la 

régularisation du trop-perçu sur les fractions de TVA pour un montant 236 K€. 

 

Les charges financières sont en évolution de 484 K€, entre hausse des taux d’intérêts 

et du recours à l’emprunt. 

 

 

 

 

 



 

B – L’investissement 
 

1 - Les dépenses 

 

 
 

Les dépenses d’investissement hors emprunt s’élèvent à 42,94 M€. 

 

Le taux de réalisation des dépenses d’investissement (BP + DM + reports) hors 

emprunt   s’élève à 73,7 %. 

 

 
 

L'exercice 2024 est particulièrement marquant en termes d'investissement, avec des 

dépenses atteignant 45,15 M€, soit une augmentation de 20 M€ par rapport à 2023. 

 

On retrouve les travaux du PEM pour un montant de 17,3 M€ avec la mise en service 

de la passerelle, la poursuite des travaux sur l’espace public et la démolition de la gare 

routière et pour un montant de 14,5 M€ la construction de la grande salle évènementielle.  

 

Ces deux opérations représentent 70 % des dépenses d’investissement. 

 

Simultanément, le budget annexe ZAE porte les travaux d’aménagement du secteur de 

l’Eau Blanche pour un montant de 6,94 M€. Ces investissements seront par la suite valorisés 

dans le budget principal. 

 



L’année 2024 a été aussi marquée par la continuité des travaux de rénovation de la 

piscine de Kerlan Vian. 

Les subventions d’équipement versées atteignent 2,73 M€. Elles comprennent, 

notamment, les participations de la collectivité pour le PEM (873 K€), le déploiement de la 

fibre optique (380 K€), les aides à la création d’entreprises via le Pass commerces (207 K€) et 

le soutien à l’enseignement supérieur et à la recherche (230 K€). 

 

Le détail des dépenses d’investissement supérieures à 100 K€ du budget principal est 

présenté ci-dessous :  

 

 

 
 

 

2 - Les recettes  

 



 
 

Les recettes d’investissements 2024 sont supérieures aux recettes 2023.  

Le haut niveau des dépenses d’investissement nécessite la mobilisation de plusieurs 

financements :  

 

Les opérations pour compte de tiers sont en nette progression en raison de la 

régularisation comptable des mandats liés à la passerelle du PEM qui reste la propriété de 

QBO (10.4M€) et des remboursements dans le cadre du PEM (6.8 M€). 

 

Le FCTVA qui s’élève 3.394 M€ augmente de manière significative du fait des 

travaux de construction de la grande salle et de rénovation de la piscine de Kerlan Vian. 

 

Le recours à l’emprunt et les réserves constituées permettent le financement des 

dépenses d’investissement. 

 

C- Solde de gestion, ratio et dette 
 

 
 

Bien que la capacité de financement courante enregistre une amélioration de 3 %, 

l’autofinancement brut se dégrade. Cette détérioration s’explique par la hausse des charges 

financières, conséquence directe du recours accru à l’emprunt pour soutenir les 

investissements. 

 

L’épargne nette, qui constitue une ressource essentielle pour financer les dépenses 

d’équipement, diminue de 1,11 M€.  

 

Par conséquent, la capacité de désendettement se situe autour de 4.08 années. 

 

Les éléments de la dette présentés comprennent l’ensemble des budgets.  

 

Les 43,075 M€ d’encours au 31/12/2024 se répartissent comme suit : 

 

 



 
 

 
 

 



 

II - LES BUDGET ANNEXES - LES SOLDES DE GESTION 
 

A / Transports Urbains 
 

 
 

En 2024, le renouvellement de la délégation de service public (DSP) a entraîné un 

changement de délégataire, avec la RATP remplaçant KEOLIS à partir du 1er novembre 2024.  

 

Les recettes ont augmenté, notamment grâce à la hausse du taux du versement mobilité 

fixé à 1,25% dès le 1er juillet 2024, visant à soutenir une politique de mobilité dynamique sur 

le territoire communautaire.  

 

Les investissements se sont poursuivis, en particulier pour le renouvellement de la 

flottille de bus. 

 

Le fonds de roulement est renforcé avant le déploiement de la nouvelle DSP dans un 

contexte de livraison du PEM et de la grande salle, de renforcement de l’offre de TER et de 

mise en place d’un plan relatif aux mobilités douces et actives. 



 

B/ Eau potable 
 

 
 

La hausse des recettes commerciales de 4.2M€ s'explique principalement par la mise 

en place d’une nouvelle règle d’encaissement de toutes les recettes facturées aux usagers 

(auparavant, dans le cadre de la DSP le délégataire conservait sa part. Cela permet de retracer 

plus fidèlement les dépenses et recettes de la DSP), mais aussi par le remboursement des frais 

de personnel par les autres budgets, puis par le rattrapage des recettes 2023 avec une 

consommation facturée sur 14 mois au lieu de 12 mois. 

 

Les dépenses d’investissement connaissent une nette progression + 24%. De 

nombreux travaux ont été réalisés pour renouveler et ainsi moderniser les réseaux d’adduction 

en eau potable. 

 

Les charges générales ont augmenté de 2 705 K€, en raison de plusieurs facteurs, 

notamment le reversement à la SAUR de sa part, conformément au nouveau contrat CSP, 

s'élevant à 4.377 K€, puis d’une réduction des dépenses en 2024, grâce à leur intégration dans 

le nouveau contrat d'affermage  

 

Les charges de personnel sont en également en hausse car de nombreuses embauches 

ont eu lieu en 2024. 



 

C/ Assainissement 

 

 
 

Les recettes commerciales sont en forte progression +98% notamment avec le 

rattachement de la recette de la participation pour le financement de l’assainissement collectif 

(PFAC) 2024, la nouvelle règle d’encaissement de toutes les recettes facturées aux usagers 

puis le rattrapage des recettes de la consommation facturée sur 14 mois au lieu de 12 mois. 

 

Les charges générales ont également augmenté comme pour le budget eau potable, en 

raison du reversement à la SAUR de sa part, conformément au nouveau contrat CSP et du 

recrutement de plusieurs agents (extension du périmètre de la régie). 



 

D/ SPANC 
 

 
 

Le budget SPANC qui gère l’assainissement non collectif connaît une hausse de ses 

recettes de fonctionnement principalement due à la revalorisation de la grille tarifaire 

notamment pour le dispositif des pénalités concernant les installations non conformes. 

 

Ces recettes sont insuffisantes pour couvrir les dépenses de fonctionnement en 

augmentation en raison notamment d’un contentieux qui a donné lieu à la signature d’un 

protocole transactionnel pour un montant de 21K€. 

 

Ce budget est déficitaire en fonctionnement. 

 

 



 

E/ Déchets 
 

 
 

Les dépenses sont en évolution en lien avec les hausses contractuelles prévues au 

contrat de ramassage, les hausses de coût de production du service sur la régie et la mise en 

place progressive du nouveau plan déchets. 

 

En 2023, le budget principal avait versé une subvention de 1 M€ au titre du résultat 

2022. Cette subvention n’avait pas vocation à être reconduite. 

 

L’investissement est en hausse dans le cadre du déploiement du plan déchets avec la 

mise en place de conteneurs enterrés. La régie s’est également dotée d’un nouveau camion 

benne pour un montant de 388 K€. 



 

F/ Bâtiments économiques 
 

 
 

Le budget bâtiments économiques est stable en recettes, financé par les loyers d’une 

part et les subventions d’équilibre du budget principal au titre du soutien de certains acteurs 

économiques par une mise à disposition de locaux (technopôle, CEA tech…). 

 

Des opérations de maintenance et d’entretien de matériels plus importantes en 2024 

ont pesé sur la section de fonctionnement. 

 

En 2024, QBO a acquis les locaux de l’ADRIA recevant les activités de Labocéa pour 

la somme de 1,39 M€. Un emprunt a permis le financement de cette acquisition. Les premiers 

remboursements d’annuités interviennent sur l’exercice 2024 mais l’épargne nette est 

maintenue. A noter que le loyer perçu pour la location à Labocéa permet de couvrir l’annuité 

de dette et une provision pour entretien et maintenance du bâtiment. 



 

G/ ZAE 
 

 
 

 

Les investissements réalisés concernent essentiellement les travaux zone de l’eau 

Blanche dont 2.2 M€ consacrés en 2024 à la dépollution du site et à des travaux 

d’aménagement. Ces équipements auront vocation à être intégrés en partie sur le budget 

principal. 

 

Une partie des recettes (1,34 M€) concerne des subventions relatives à la dépollution 

des terrains de l’Eau Blanche notamment dans le cadre du fonds friches ou de subventions du 

Département. 

 

Le fonds de roulement négatif représente le stock d’actifs commercialisables et ne sont 

donc pas des dettes en tant que telles. 



 

H/ Activités portuaires 
 

 
 

L’exercice 2024 n’appelle pas de commentaires particuliers. Les dépenses et les 

recettes de fonctionnement traitent de la gestion du port.  

 

Une étude est réalisée en lien avec la commune de Quimper sur l’avenir de la zone du 

Corniguel, étude dont le diagnostic et les premiers éléments prospectifs ont été présentés au 

premier semestre 2024. 

 

L’autofinancement brut s’est quelque peu dégradé mais les réserves (investissement et 

fonctionnement) sont préservées. 



 

I/ Énergies Renouvelables 
 

 
 

Le budget des énergies renouvelables porte l’unité de traitement et production de 

biogaz du Corniguel. 

 

Les dépenses et les recettes de fonctionnement sont en légère progression. 



 

J/ Service commun de restauration collective 
 

 
 

Le service commun de restauration scolaire enregistre une augmentation de ses 

recettes de fonctionnement de 433 K€, principalement liée à l’impact en année pleine, en 

2024, de la révision de la grille tarifaire entrée en vigueur le 1er juin 2023.  

 

A noter en 2023 la demande de la commune de Landrévarzec de quitter le SCR, départ 

effectif le 1er janvier 2025. 



 

K/ Réseau de chaleur 

 

 

Le budget annexe Réseau de chaleur est créé au 1er janvier 2024 pour permettre le 

suivi budgétaire et comptable de la construction et de la gestion des réseaux de chaleur 

urbains. 

 

Une avance de trésorerie du budget principal permet à ce budget de faire face aux 

différentes dépenses d’investissement. Les études de faisabilité pour la création du réseau de 

chaleur de Penhars ont débuté en 2024. 

 

*** 

 

Après que madame Isabelle ASSIH, présidente de Quimper Bretagne Occidentale, ait 

quitté la salle, il est procédé, sous la présidence de monsieur Hervé HERRY, premier vice-

président, au vote du compte administratif : après avoir délibéré (4 abstentions ; 45 suffrages 

exprimés dont 45 voix pour), le conseil communautaire décide d’approuver le compte 

administratif 2024 de Quimper Bretagne Occidentale. 

 

 


